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Une pétition 
concernant la 
petite enfance.

Le retrait de l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif 
aux professionnels de la Petite Enfance devrait 

être une préoccupation majeure pour les profes-
sionnels et les parents. Cet arrêté remet en question 
la professionnalisation du secteur et la qualité de l'ac-
compagnement des enfants. Il est crucial de préserver 
les compétences et les qualifications des profession-
nels pour garantir un développement harmonieux des 
jeunes enfants.

Le retrait de l’arrêté du 29 juillet 2022 est pré-
conisé afin de préserver l’avenir de la Petite 

Enfance. Cela implique la revalorisation des 
salaires, le maintien des qualifications des profes-
sionnels, l’augmentation des places en formation, le 
soutien aux reconversions professionnelles et des 
formations solides et ambitieuses. Il est temps de 
prendre des décisions cohérentes pour le bien-être 
des enfants.

L’arrêté du 29 juillet 2022 menace les 20 der-
nières années d’efforts de professionnalisa-

tion du secteur. Il est essentiel de maintenir les 
qualifications et les connaissances des profession-
nels pour offrir un accompagnement de qualité aux 
enfants et aux familles.

Le retrait de cet arrêté est nécessaire pour pré-
server l’avenir de la Petite Enfance. Il est crucial 
de valoriser les compétences et les qualifica-
tions des professionnels afin d’offrir aux enfants 
et aux familles un accompagnement de qualité 
Les décideurs doivent écouter les profession-
nels du terrain et prendre des décisions cohé-
rentes pour garantir le bien-être des enfants.

Cette pétition met en avant l’importance du 
retrait de l’arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux 
professionnels de la Petite Enfance. Il remet en 
question les efforts de professionnalisation ré-
alisés ces dernières années et menace la qua-
lité de l’accompagnement des jeunes enfants.

Retrait de l'arrêté du 29 juillet 2022, relatif 
aux professionnels de la Petite Enfance
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NON
Cliquez ici pour signer la pétition

https://chng.it/54tf5cLDMb

